
HONORAIRES POUR NOS SERVICES 
       

AVANT JUGEMENT  
 
1- Discussion préliminaire (avis juridique)      sans frais 
 
2- Rédaction d’une mise en demeure ou réponse à une mise en demeure  120 $ 

-Suite à l’expédition de cette lettre, si vous récupérez l’argent qui vous  
revient, nous demandons des honoraires additionnels de 5% du montant perçu. 

 
3- Préparation de votre cause        300 $ 
  -Vérification des articles de loi pertinents 
  -Rédaction de votre demande en justice (requête) 

-Discussion concernant le (s) défendeur (s) ou l’appel en garantie 
  -Discussion sur la nécessité d’un témoin expert 
  -Discussion concernant les témoins 
  -Préparation des questions pour l’autre partie et les témoins 
              
4- Recherche de jurisprudences        250 $  
 
5- Révision de votre dossier avant l’audition       250 $ 

(sans frais si vous avez acheté la préparation de votre cause (3)      
  
6- Forfait pour toutes les étapes précédentes (1-5)     550 $ 
   (Valeur de 670 $) 
  

APRÈS JUGEMENT 
 
7- Récupération des sommes dues        5 % 
           (min 100$, max : 250 $) 
 
(Tous les frais sont en sus, mais normalement ces frais sont récupérables de la partie défenderesse) 
(Ex. : timbre judiciaire, huissier, publication, poste certifiée, etc.)      

 
   AUTRES SERVICES 

 
8- Pour tous services juridiques autres que des dossiers relatifs aux petites créances 
            

 
Voir tous nos tarifs à www.avovatservice.ca 

 
 
 



 
 
 
 

Dossiers relevant de la Cour du Québec ou de la Cour Supérieure 
 

Vous avez un dossier qui relève de la Cour du Québec ou de la Cour Supérieure, et 
vous désirez vous représenter seul, nous pouvons également vous aider.  Si vous préférez, 
nous pouvons aussi nous occuper entièrement de votre dossier.  Nos tarifs sont connus et 
déterminés d’avance.  

 
 
Pour connaître l’ensemble de nos services et de nos tarifs, visitez notre site internet. 
 

WWW.AVOCATSERVICE.CA 
1-877-MES DROITS (637-3764) 

      
 


